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DÉCRET DE REMISE SUR LE CARBURÉACTEUR  

POUR AÉRONEFS—Abrogation 
 

Sur recommandation du Conseil exécutif, en vertu du paragraphe 21(2) de la Loi sur la 
gestion des finances publiques, et de tout pouvoir habilitant, la commissaire abroge le 
Décret de remise sur le carburéacteur pour aéronefs, R.R.T.N.-O. 1990, ch. F-2. 
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